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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L’INDRE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
SERVICE SANTE ET PROTECTION ANIMALES ET ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ PORTANT ENREGISTREMENT DE L'EXPLOITATION 
D’UNE MERRANDERIE EN FAVEUR DE LA SOCIETE SCIAGE DU BERRY, 

SISE ZA DES NORRAIES SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES 
DE MEZIERES-EN-BRENNE ET DE SAINT-MICHEL-EN-BRENNE 

Le Préfet de l'Indre, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V; 

Vu le décret n° 2014-996 du 2 septembre 2014 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 septembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 (installation où l'on travaille le bois ou matériaux combustibles 
analogues) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1531 : "Stockages, par Voie humide (immersion 
ou aspersion) de bois non traité chimiquement" ; 

Vu le récépissé de déclaration délivré à la société Sciage du Berry le 12 mai 2005; 

Vu la demande présentée le 27 février 2012, complétée le 29 novembre 2013 par la société Sciage du Berry dont le siège 
social est actuellement situé dans la zone artisanale des Noraies à Mézières en Brenne (36290), sollicite l'autorisation 
d'exploiter un établissement de fabrication de merrains et de torréfaction à la même adresse dans le cadre de l'extension 
et de la régularisation des activités de son site ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 13 mai 2014; 

Vu la décision en date du 1er avril 2014 du vice président du tribunal administratif de Limoges portant désignation du 
commissaire-enquêteur ;



Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 juin 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de un mois du 
Îer septembre au 4 octobre 2014 inclus sur le territoire des communes de Mézières en Brenne et Saint Michel en Brenne; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Mézières en Brenne et Saint Michel en Brenne ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

Vu le rapport et les propositions en date du 24 février 2015 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 9 mars 2015 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société ,SCIAGE DU BERRY, le 17 mars 2015, qui n'a formulé 
aucune remarque dans le délai imparti ;. 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que les éléments présentés lors de l'instruction tiennent compte des meilleures technologies disponibles, de la 
qualité et de la Vocation des milieux environnants : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, 
de la Vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant Î 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies; 

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,
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ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1,1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Sciage du Berry dont le siège social est situé dans la zone artisanale des Noraies à Mézières en Brenne est 
enregistrée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, pour exploiter à la même adresse sur les territoires 
des communes de Mézières en Brenne et Saint Michel en Brenne, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFIGATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Sans objet 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à enregistrement à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

                    

Rubrique Alinéa |ASAE, [Libellé de la rubrique (activité) [Nature  de|critère deSeuil Unité |Volume [Unités du 
D,NC l'installation |classement du du volume 

critère |critère 
2410 BI E Travail du bois et matériaux|Outils de|Puissance >200 |kW 287 kW 
ne combustibles analogues production _ |installée . 
1531 7 D Stockages, par voie humide Volume totale|> 1000 |m° 10166 Îm° 

{immersion ou aspersion), de| Zone de |susceptible d'être 
bois non traité chimiquement, stockage |présente dans 

= | l'installation 
1532 3 D Dépôt de bois sec oulStock  de|Volume totale|> 1000[m° [8085  |m° 

matériaux combustibles|bois sec susceptible d'être et < ou 
analogues présente dans|= 

_ …. l'installation 20000 
1412 2 NC Stockage de gaz inflammables|Bouteile de|Quantité totale|> 6 tonne |4,1 tonne 

liquéfiés gaz susceptible d'être 
présente dans 

. n l'installation | 
1432 2 NC Stockage de liquides|Liquide Capacité >10 Îm° 0,3 m° 

. inflammables inflammable |équivalente totale h 
2260 2 NC Broyage, concassage, criblage| Outilde [Puissance >100 |kW 55 KW 

de substances végétales travail du  |installée de 

bois l'ensemble des 
. h machines |. 

2910 A NC Combustion Brûleurs Puissance >2 MW 10,61 MW 
thermique 
maximale de 
l'opération       

E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

        

Communes Section Parcelles 

Mézières en Brenne A3 1096, 760, 1019, 1020 

Saint Michel en Brenne Aî 47, 48, 333, 334, 335, 339, 342, 360, 352 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.4,1, DUREE DE L'ENREGISTREMENT 

Le présent enregistrement cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1,5,6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : industriel 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

 



- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la suweillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse potter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s} usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où Jeurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.611-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent 
arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le Voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 
affiché en mairie de Mézières en Brenne et Saint Michel en Brenne pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait est 
publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Les maires de Mézières en Brenne et Saint Michel en Brenne feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de 
l'Indre l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société Sciage du 
Berry. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir Mézières en Brenne et Saint 
Michel en Brenne. 

Un avis au publie sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Sciage du Berry dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 INSTALLATION OÙ L'ON TRAVAILLE LE BOIS (RUBRIQUE 2410) 

ARTICLE 2.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2.1.1.1. 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande 
d'autorisation. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 
l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Article 2.1,1.2. 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- une copie de la demande d'autorisation et du dossier qui l'accompagne ; 

- le dossier d'autorisation tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation : 

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation : 

- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ; 

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection des installations 
classées ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

- le plan de localisation des risques ; 

- le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ; 

-le plan général des stockages ; 

- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation : 

- le registre indiquant les dates de nettoyage ; 

- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque : 

- les consignes d'exploitation ; 

- le(s) registre(s) de vérification(s) périodique(s) et de maintenance des équipements ; 

- le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau industrielle ; 

- le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

- le registre des déchets ; 

- le programme de surveillance des émissions. 

Ce dossier est tenu à [a disposition de l'inspection des installations classées.



Article 2,1.1.3. 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété. 

L'installation ne se situe pas au-dessus où en dessous de locaux habités où occupés par des tiers. 

Article 2,1,1,4. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les 
envols importants de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt important de poussière ou de boue sur les Voies de 
circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 

- aux alentours de l'installation, si cela est possible, les surfaces sont engazonnées ou végétalisées et des écrans de 
végétation mis en place. 

Article 2.1,1.5. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

ARTICLE 2.1.2. PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

Article 2.1.2.1. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement.   

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées un plan 
général des ateliers et des stockages avec une description des dangers pour chaque local présentant ces risques et 
facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Article 2.1.2,2. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 2,1.2,3. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

I. Dispositions supplémentaires pour les équipements susceptibles de dégager des poussières inflammables :



A. - Les installations sont débarrassées régulièrement, et au minimum au moins une fois par an, des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et 
les équipements. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 
organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs où de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé 
pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est 
adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou 
exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Les installations sont débarrassées de tout produit ou matières inflammables qui ne sont pas nécessaires au 
fonctionnement de l'établissement. 

B. - Sans préjudice des dispositions du code du travail, toutes les dispositions sont mises en œuvre pour limiter l'émission 
de poussières dans les équipements (capotage, aspiration, système de récupération par gravité). 

C. - Des dispositions sont prises pour éviter une explosion où un incendie et limiter leur propagation et leurs 
conséquences lorsqu'ils se produisent. Des points d'accès (trappe ou toute autre ouverture) sont prévus pour que les 
secours puissent projeter des agents extincteurs à l'intérieur des stockages confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). 

D. - Un dispositif d'avertissement automatique signale toute défalllance du broyeur qui n'est pas directement décelabie par 
les occupants des locaux. 

E. - Le fonctionnement du broyeur est asservi au fonctionnement des équipements d'aspirations quand ils existent. 

F. - Les filtres sont sous caissons et sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur. 

Le stockage des poussières récupérées s'effectue à l'extérieur de l'atelier, en dehors de toute zone à risque identifiée. 

Toutes les mesures sont prises pour éviter la formation d'étincelles. 

Article 2.1,2,4. 

1. L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accès des secours à 
tous les lieux. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la Voie de desserte où publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors 
des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Il. Accessibilité des engins à proximité de l'installation : 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée 
de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 43 mètres est maintenu et une 
surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu ceux-ci 
étant distants de 3,6 mètres au maximum ;



- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux Voies échelles et la voie « engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son 
extrémité. 

ll. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site : 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 
dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin : 

- longueur minimale de 15 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 
que la voie « engins ». 

IV. Mise en station des échelles : 

Pour tout équipement situé dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins deux façades sont desservies 
par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle 
est directement accessible depuis la Voie engin définie au II, 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La Voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- là largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au 
maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 
surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la vetticale de l'ensemble de la voie : 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mêtre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au 
bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kKN avec un maximum de 130 KN par essieu ceux-ci 
étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/em°. 

Par ailleurs, pour tout équipement situé dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des Secours, sur au moins deux façades, cette voie « 
échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les 
châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services de secours. 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins : 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,80 mètre de large au minimum. 

Article 2,1.2.5. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en 
cas d'incendie, 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 
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Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires sont réalisées soit par des ouvrants en façade, 
soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes donnant sur l'extérieur. 

Article 2.1,2.6. 

1. L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

1° D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

2° D'un où plusieurs appareils fixes de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux, par exemple) d'un réseau publie ou 
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve 
à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une 
durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre 
au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 

maximum (les distances sont mesurées par les Voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une 

réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction où tout autre moyen équivalent est accessible en toutes 
circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 
Ce dispositif dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie 
et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement ; 

3° D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans ies lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Il. Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel 
sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les emplacements des appareils fixes de lutte contre l'incendie et des extincteurs sont matérialisés sur les sols ou les 
bâtiments {par exemple au moyen de pictogrammes). 

Article 2.1.2,7. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents poilués ou susceptibles de l'être 

sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 2.1.3. DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 2.1.3,1. 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les installations électriques, 
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

Article 2.1.3.2. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Ces vérifications sont 
enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet ou isolé du reste de 
l'installation par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre la chaufferie et les autres locaux se fait soit par 
un sas équipé de deux blocs portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu El 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
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- Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs, permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

- Un coupe-cirouit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

- Un dispositif sonore et visuel d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Article 2,1.3.3, 

L'exploitant met en œuvre les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010. 
  

Article 2.1.3.4. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte 
tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 
dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère. 

Article 2.1.3,5. 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 2.1.2.1 en 
raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif de détection de fumée. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection et, le 
cas échéant, d'extinction automatique. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance 
et des tests conformément aux référentiels en vigueur dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées. Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 2.1.3.6. 

Dans les parties de l'installation recensées en raison des risques d'explosion, l'exploitant met en place des évents/surfaces 
soufflables dimensionnés selon les normes en vigueur. 

Ces évents/surfaces soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas 
d'explosion 

ARTICLE 2.1.4. DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 2.1.4.1. 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le Volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir : 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 
sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 

permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables 
dans les conditions énoncées ci-dessus. 

II. Lorsque les rétentions sont à l'air libre, elles sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y déversant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs à l'intérieur ou à l'extérieur du bâtiment. Les dispositifs intérieurs sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement à l'extérieur du bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une 
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement à l'intérieur du bâtiment, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement à l'extérieur, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis 
en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées ou rejetées au 
milieu naturel après avoir été traités par Un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 
polluants en présence. En cas de rejet au milieu naturel, l'exploitant devra justifier de l'absence de pollution créée par ce 
rejet. 
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ARTICLE 2.1.6. FORMATION ET CONSIGNES DE SECURITE 

Article 2,1.5.1. 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions 
à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 2.1.5.2. 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 2.1.2.1 les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
effectués qu'après élaboration d'un docurnent ou dossier comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants : 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs 
conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence : 

- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la 
sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant ou par 
une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
document où dossier est signé par l'expioitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R 
4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux 
dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la reprise de 
l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 

Article 2.1.5,3, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 

- l'obligation du « plan de prévention » pour les parties concernées de l'installation : 

- les conditions de stockage des produits ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
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- tes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 2.1.6. EMISSIONS DANS L'EAU 

Article 2.1.6,1. 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de 
l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté afin d'intégrer les objectifs présentés à 
l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité 
environnementales et des Valeurs seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 
2010 susvisé. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux polluants. 

Article 2.1.6.2. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/, hébdomadairement si ce débit est inférieur, Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 

En cas de raccordement, sur Un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion, 

Article 2.1.6.3. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation où de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du 
site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 

avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, Vannes manuelles et automatiques. |] est conservé dans le dossier de 
l'installation. 

Article 2.1,6,4, 

Les points de rejet des effluents dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation de la zone 
de mélange. 

Les dispositifs de rejet des effluents sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 
milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui- 
ci, et à ne pas gêner la navigation. 
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Article 2.1,6.5. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents dans le milieu naturel sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant.….). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Article 2,1,6,6, 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau 
Spécifique ou dans le milieu naturel si le réseau spécifique est inexistant et après justification par l'exploitant de l'absence 
de pollution créée par ce rejet. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat (bassin de décantation, séparateur 
d'hydrocarbures...) permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) où à toute autre 
norme européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant 
relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de 
l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du 
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 2,1.6,7. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Article 2.1,6,8. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

La dilution des effluents est interdite. 

Article 2.1.6.9,. 

Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu naturel. 

L'exploitant justifie que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 du débit moyen interannuel du cours d'eau. 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 ou 5,5 et 9,5 s'il ya 
neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange ne dépasse pas 
100 mg Pt 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas en dehors de la zone de mélange : 

- une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les eaux cyprinicoles et de 2 
°C pour les eaux conchylicoles ; 
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- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux cyprinicoles et à 25 °C pour les 
eaux destinées à la production d'eau alimentaire ; 

- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6-9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de 
baignade ; 6,5-8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7-9 pour les eaux conchylicoles : 

- un accroissement supérieur à 80 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité pour les 
eaux conchylicoles. 

Article 2.1.6.10. 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu nature] respectent les valeurs limites de concentration suivantes, selon le flux 
journalier maximal autorisé. 

  

Matières en suspension totales:| 35 mg/l 
  

‘PCO (sur effluent non décanté)|125 mg/l 

    
Article 2.1.6.11. 

Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les Valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la 
compatibilité des rejets présentant les niveaux de pallution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement : 

   

‘]Matières en suspension totales:| 35 mg/l 
  

  

DCO (sur efiluent non décanté)|125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 1110 mg; 

      
Article 2,1,6.12. 

L'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

ARTICLE 2.1.7. PRELEVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

Article 2.1.7.1. 

2:1:6.131 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain 
naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, 

pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les 
terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon 
homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm 
de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur l' ouvrage, de 0,30 m de hauteur 
au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la 

dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau 
stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement 

ne devront pas jouer le rôle de drain, La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide 
vers le forage. 
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Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y compris 
dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit 
faire l'objet d'une déclaration préalable au Préfet. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 em. Il est obturé au moyen d'un 
laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est ramenée à 20 
cm lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du 
terrain naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le tube et dont 
la pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m2 au minimum et 
d'au moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête 
de l'ouvrage débouche dans un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre 
de comptage doit dépasser d'au moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, 
puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour 
effectuer leur surveillance. Il doit permettre Un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des 
inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès 
à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au 
minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d'un bouchon de fond, 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction 
d'eau potable. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents 
survenus dans l’exploitation de l'ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment 
vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et 
à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou 
celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion 
des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages.….). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le 
compte rendu de cette inspection. 

2.1.7.1.2 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de 
pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

- Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la 
tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés 

“ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 
jusqu'au plus -7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté {de -5 m jusqu'au 

sol). 
à 
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En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblernent 

de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau 
distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au 
Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 
comblement effectués. 

Article 2.1.7.2. 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées 
au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

Si le prélèvement d'eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement où 
dans un plan d'eau où canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, il est d'une capacité maximale inférieure à 500 
m'/jour, 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 2,18. EMISSIONS DANS L'AIR 

Article 2.1.8,.1, 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité 
technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents, Volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 
polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) Les installations de manipulation, 
transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et 
d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à un équipement de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

Les équipements de traitements sont entretenus au minimum une fois par an. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les données constructeur ainsi que les éléments 
justifiant que ses équipements de traitements sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenus en bon état 
et vérifiés au moins annuellement. Cette vérification contient également la mesure de la vitesse d'aspiration. 

En cas de variation de cette Vitesse, l'exploitant justifie le caractère opportun ou non de procéder à des mesures plus 
complètes permettant un retour à la vitesse d'aspiration nominale. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs 
pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Le stockage des autres produits en vrac (écorces, broyats de bois vert...) est réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces couverts. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
{implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Article 2,1.8,2. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l'exploitant le justifie dans son dossier d'enregistrement. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour 

permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché 
à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'eir 
avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Article 2,1.8,3, 
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Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 
susvisé. 

Article 2,1.8,4, 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit 
considéré) exprimée en mètres est détemninée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à 
l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres fait l'objet d'une justification dans le dossier accompagnant la 
demande d'enregistrement, conformément aux dispositions de l'annexe |. 

Article 2,1.8,5, 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 
tempéräture (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Les 
concentrations en polluants sont exprimées en gramme ou miligramme par mêtre cube rapporté aux conditions de 
température et de pressions. 

Article 2,1.8.6. 

I. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire, Dans le cas où 
le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont 
déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

  

VALEUR LIMITE D'ÉMISSION POLLUANTS 

  

1. Poussières totales : 
  

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h: 40 mg/m° 

‘Flux horaire est supérieur à 1 kg/h  : 100 mg/m°         

Les rejets totaux en poussières de l'installation ne dépassent pas 50 kg/h. 

Il. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi- 
heure représentative de l'activité normale de l'installation. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Une mesure de poussières totales est effectuée au minimum tous les trois ans par un organisme agréé. 

Dans le cas de ces mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance 
ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune dés moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la Valeur limite 
d'émission. 

Si le flux horaire total de poussières est supérieur à 5 kg/h, l'exploitant procède à une évaluation quotidienne de son rejet 
en poussières. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux autorisés, ces émissions sont 
évaluées périodiquement. 

Il. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les effluents gazeux 
respectent les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau. selon le flux horaire figurant en annexe Il. 

IV. L'exploitant s'efforce de réduire ses émissions de COV biogéniques, en utilisant les techniques disponibles à un coût 
raisonnable. 

Article 2,1.8.7. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de gaz 
odorants susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 
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ARTICLE 2.1.9. EMISSIONS DANS LES SOLS 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

ARTICLE 2.1.10. BRUIT ET VIBRATION 

1. Valeurs limites de bruit : 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 
| ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA 

  

        

EXISTANT j 
dans les zones à émergence PÉRIODE allant de LHPNCPE 7h 

réglementée : allant de 7 heures à 22 heures, Abel I dima ñ Sion 
:| (incluant le bruit de l'installation) sauf dimanches et jours fériés AIMSLQUEES re ss etJours 

Supérieur à 85 et inférieur ou égal à 
45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 

:|Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

  

  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB 
(A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 
23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Hi. Véhicules, engins de chantier : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et ies engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont 

conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.}, génant pour 
le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à ia prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

1. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores : 

L'exploitant met en place Une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de 
l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 

annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne où un 
organisme qualifié. 

ARTICLE 2.1.11. DECHETS 

Article 2,1,11.1, 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer 
une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 
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Article 2.1,11.2. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement 
externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination, 

Article 2,1.11.3. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code 
de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses activités (nature, 
tonnage, filière d'élimination, etc.). || émet un bordereau de suivi dès qu'il remet cés déchets dangereux à un tiers. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 2.1.12. SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

Article 2.1.12.1, 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides 
ou gazeux, de déchets où de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 2.1.12.2. 

Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes 
de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de Vérifier que l'introduction de ces polluants 
dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des 
concentrations de polluants dans les eaux souterraines, 

Article 2.1.12.3. 

L'exploitant déclare ses émissions polluantes et ses déchets conformément aux seuils et aux critères de l'arrêté du 31 
janvier 2008 modifié relatif au registre et à [a déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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CHAPITRE 2.2 INSTALLATION DE STOCKAGE, PAR VOIE HUMIDE DE BOIS 
NON TRAITE CHIMIQUEMENT (RUBRIQUE N°1531) 

Les bois ne doivent avoir subi aucun traitement de protection chimique, 

Les stockages en zones inondables à forts aléas sont interdits. 

Une distance minimale de 30 mètres pour les grumes et 25 mètres pour les merrains est respectée entre ces dépôts de 
bois et des habitations ou des locaux occupés par des tiers, des zones de loisirs ou établissements recevant du public. 

Le stockage ne doit pas être accessibles au public et est composé de deux îlots dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 
- la hauteur maximale des piles est de 5 mètres, 
- la longueur maximale des piles est de 45 mètres, 

- la largeur maximale des piles est de 13 mètres. 

CHAPITRE 2.3 INSTALLATION DE DEPOT DE BOIS SEC OU MATERIAUX 
COMBUSTIBLES ANALOGUES (RUBRIQUE N°1532) 

ARTICLE 2.3,1. ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la nature des produits 
stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations ciassées. 

ARTICLE 2.3.2. IMPLANTATION 

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement de 10 mètres minimum. 

Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

- Distance entre deux flots : 5 mètres minimum ; 
- Hauteur maximale de stockage : 8 mètres pour les dépôts couverts et 3 mètres pour les stockages en plein air; 
- Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le plafond 

ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 

Aucun stockage n'est autorisé en zone inondable. 

ARTICLE 2.3.3. DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUE 

Une détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est mise en place dans les bâtiments. 

Pour le Préfet, 

Et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

Jean-Marc GIRAUD 
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Annexe | ; REGLE DE CLACUL POUR LA HAUTEUR DE CHEMINEE 

On calcule d'abord la quantité s = k g/em pour chacun des principaux polluants où : 

- Kest un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussières ; 

- q est le débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée exprimé en kilogrammes par heure 

- cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du sol du fait de l'installation 
exprimée en milligrammes par mètre cube normal ; 

- cm est égale à cr - co où cr est une valeur de référence donnée par le tableau ci-dessous et où co est la moyenne 
annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré. 

  

  

  

  

      

Oxydes d'azote 0,14 

Poussières 0,15 

‘JAcide chlorhydrique: 0,05 

Plomb 0,000 5 

nn 50 | 
En l'absence de mesures de la pollution, co peut être prise forfaitairement de la manière suivante : 

  

  

  

    

pre sn 

OXYDES DE OXYDES | e à 
SOUFRE D'AZOTE POUSSIÈRES! 

Zone peu polluée 0,01 | 0,01 0,01 

Zone moyennement  urbanisée ou moyennement 
industrialisée 0,04 0,05 0,04 

«Zone très urbanisée ou très industrialisée 0,07 | 0,10 0,08   
Pour les autres polluants, en l'absence de mesure, co pourra être négligée. 

On détermine ensuite s qui est égale à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants. 
La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres, doit être au moins égale à la valeur hp ainsi calculée : 

hp = s1/2 (R T)- 1/6 

où: 

s est définie plus haut ; 

  

R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection des gaz; 

T est la différence exprimée en kelVin entre la température au débouché de la cheminée et la température moyenne 
annuelle de l'air ambiant. Si T est inférieure à 50 kelvins, on adopte la Valeur de 50 pour le calcul. 

Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il existe dans son Voisinage d'autres rejets des mêmes 
polluants à l'atmosphère, le calcul de la hauteur de la cheminée considérée est effectué comme suit :



Deux cheminées i et j, de hauteurs respectivement hi et hj, sont considérées comme dépendantes s: les trois conditions 
suivantes sont simultanément remplies : 

La distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme : (hi + hj + 10) (en mètres); 
hi est supérieure à la moitié de hj; 
hj est supérieure à la moitié de hi.On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée 

dont la hauteur est au moins égale à la valeur de hp caloulée pour le débit massique total de polluant considérée et le 
débit volumique total des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées. 
S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz, la hauteur de la 
cheminée doit être corrigée comme suit : 

- on calcule la valeur hp en tenant compte des autres rejets lorsqu'il y en a; 

- on considère comme obstacles les structures et les immeubles, notamment celui abritant l'installation étudiée, 
remplissant simultanément les conditions suivantes : 

- ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp + 50 de l'axe de la cheminée 
considérée ; 

- ils ont une largeur supérieure à 2 mètres ; 

- ils sont vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal ; 

- soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la cheminée considérée) 
d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et 
soit Hi défini comme suit : 

- si di est inférieure ou égale à 2 hp+10,Hi=hi+5; 

- si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi = 5/4 (hi+ 5) (1 - di{10 hp + 50]); 

- soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis ci-dessus, la hauteur de 
la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 
La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 ms si le débit d'émission de la 

cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m F/h.



ANNEXE Il : VLE POUR LES REJETS A L'ATMOSPHERE 

I. Les effluents gazeux respectent ies valeurs limites figurant dans le tableau ci-aprè 
émis par divers rejets canalisés, les vateurs limites applicables à chaque rejet canal 
fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. Pour la détermina 
et les émissions diffuses sont prises en compte. 

  

s. Dans le cas où le même polluant est 

sé sont déterminées le cas échéant en 
tion des flux, les émissions canalisées 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

FOLEUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

1. Poussières totales : 

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h|100 mg/m° 
Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 40 mg/m° 

2. Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : 

Flux horaire supérieur à 25 kg/h [800 mg/m° 

8. Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) : 

Flux horaire supérieur à 25 kg/h 500 mg/m° 

4. Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore 
{exprimés en HCI) : 

Flux horaire supérieur à 1 kg/h 150 mg/m° 

5. Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules), 
(exprimés en HF): ï 

es ge _—_ ass ein pe 

15 mg/m° pour les composés gazeux: 
Flux horaire supérieur à 500 g/h 445 mg/m” pour l'ensemble des 

vésicules et particules 

‘40 mg/m° pour les composés gazeux 
Unités de fabrication d'acide phosphorique, de phosphore et d'engrais phosphatés 110 mg/m” pour l'ensemble des 

vésicules et particules 
  

6. Composés organiques volatils {1} : 

  

  

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : 
- flux horaire total dépasse 2 kg/h 

d'une technique d'oxydation pour éliminer les COV : 

  

[Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane 

‘INOx (en équivalent NO) 

jou 50 mg/m 

1110 mg/m° (exprimée en carbone total: 
de la concentration globale de 

osés) 

  

mée en carbone total} 

exprimée en carbone’ 
total) si le rendement d'épuration est: 

20 mg/m° (expri 
7" 

iJsupérieur à 98 % 

1100 mg/m° 
      ‘1CH4 

   



  

  

c) Composés organi 

tot | des compo és rganiques dépasse 0, 1 kg/h    
Acétaldéhyde (aldéhyde acétique) 

Acide acrylique 

Acide chloroacétique 

  

  

  

  

  

dép formique (ray de) 
rare GR ps 
Acrylate de méthyle 

AN TES AT 

Aniline LL 

Biphényles : _ : : 

Chloe age à 

Re Re (ON) En Ne 

Chepmétans CHERE ue 
Chlorotoluène (chlorure de benzyle) 
  

Crésol 

{2,4 “diisocyanate de toluylène 

  

  

Dérivés alkylés du plomb 
    

  

  

  

  

  

  

‘Dichlorométhane (chlorure de méthylène) L 

1,2-dichlorobenzène (O-dichlorobenzène) 

1,1-dichloroéthylène L 

2,4-dichlorophénol .. . 

“Diéthylamine L cms 

| RSS 

; Ethylamine De em anetees 
    12- furetdéhyde (furfural)   

—f100 mg/m° | EL 

120 mg/m° (concentration globale de 

  

ble des composés) 

 



Méthacrylates 
Mercaptans {thi ols) 

  

INitrobenzène 

Nitrocrésol 

‘Nitrophénol 

Nitrotoluène 
  

-[Phénol 

Pyridine 

1,1,2,2 

  

trachloroéth     
     

Tétrachloroéthylène (perchloréthylène) 
  

Tétrachlorométhane de 
Thicéthers 
Thiols , 

(tétrachlorure carbone) 

O.toluidine 

1,1,2#richloroéthane 

Trichloroéthyiène 

2 4 54 “trichioraphénol 

:|2,4,6+ richlorophénol 

Lin lamine 
  

  

Xylènol (sauf 2,4-xylénol) 

d) Substances auxquelles sont attribuées les mentions de danger H340, H350,i 

H360i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et: 
‘les substances halogénées de mentions de dangers H341 où H351, où étiquetées' 
IR 40 ou R 68, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé : 

Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 10 g/h 

Composés organiques volatils halogénés de mentions de dangers H341 ou H351, 

      

ps 

2 mg/m° 
rapporte à la somme massique des 

en COV (la valeur se’ 

différents composés). 

[20 mg/m* (la valeur se rapporte à la‘ 

  

  

  

Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés dépasse. 
1g/h   Jb} Reiets d'arsenie. Sélénium et tellure. et de leurs composés autres | que ceux, 

ou étiquetés R 40 ou R 68 ‘somme massique des différents: 
- flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 100 g/h ‘Icomposés) LL 

7. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) : L L 

CRRONSNE saura mous SAINS a _ 

0, 05 mg/m° par métal 

0,1 mg/m° pour la somme des métaux 
; (exprimés en Cd + Hg + TD 

  

 



  

Fc 7: | Jnamss 

  

Flux horaire total d'arsenic, sélénium et teliure, et de leurs composés, dépasse 5 

gfh 
1 mg/m° (exprimée en As + Se + Te) 

  

c) Rejets de plomb et de ses composés : 

Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h 1 mg/m (exprimée en Pb) 
  

d) Rejets d'antimaine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium' 

et zinc, et del é t ue ceux visés au 11:         
  

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse (*), nickel, [5 mg/mÿ (exprimée en Sb + Cr + Co + 

Vanadium, zinc dépasse 25 g/h Cu + Sn + Mn + Ni+V+2 

  

  

  

8. Rejets de diverses substances gazeuses : 
  

a) Phosphine, phosgène : 
  

‘Flux horaire de phosphine ou de phosgène dépasse 10 g/h 1 mg/m£ pour chaque produit 

b) Acide cyanhydrique exprimé en HCN, brome et composés inorganiques gazeux 

du brome exprimés en HBr, chlore exprimé en HCI, hydrogène sulfuré : 
  

Flux horaire d'acide cyanhydrique où de brome et de composés inorganiques: 3 : 

‘gazeux du brome ou de chlore ou d'hydrogène sulfuré dépasse 50 g/h 5 mg” pour chaque produit 
  

Je) Ammoniac : 

Flux horaire d'ammoniac dépasse 100 g/h    
9. Autres fibres 

  

1 mg/m pour les fibres 
50 mg/m° pour les poussières totales quantité de fibres, autres que l'amiante, mises en oeuvre dépasse 100 kg/an.   

Â(1) Les prescriptions du © et du d  n'effranchissent pas du respect du à et du b.: 

|() Et de leurs composés   
  

Il. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi- 

heure. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Dans lé cas d'une autosurveillance, définies à l'article 59, permanente (au moins une mesure représentative par jour), 

aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d'exploitation normale ne dépasse les valeurs limites d'émission et 

aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission ; 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne 

dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite 

d'émission. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 

l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. En particulier, toutes les justifications à 

apporter dans le dossier d'enregistrement au regard des différents articles de l'arrêté sont décrites ci-dessous, Un même 

plan peut comporter plusieurs informations et descriptions. 
Seul l'arrêté fait foi pour fixer le contenu des prescriptions à justifier.


